
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
par 22 voix pour et 6 voix contre,  
 
- décide d’accepter les taux proposés ci-dessus. 
 
DELIBERATION N° 98/03-03 - TAXE SUR L’ELECTRICITE 
 
Monsieur BOILEAU, adjoint délégué aux finances, rappelle 
à l’Assemblée sa décision  
N° 93/28-06-06 du 28 Juin 1993, instituant la taxe sur 
l’électricité au taux de 6 %. 
 
La Ville de LUDRES a perçu, par le biais de cette taxe, la 
somme de 593 704 F pour l’exercice 1997 et 614 188 F au 
titre de l’exercice 1996, sachant que 2325 foyers en tarif 
bleu sont concernés. 
 
Il propose de ramener ce taux de 6 % à 4 %, à compter du 
1er Juillet 1998. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
par 22 voix pour et 6 abstentions : 
 
- décide de ramener le taux de la taxe sur l’électricité de 6 
% à 4 % à compter du 1er Juillet 1998 
        
DELIBERATION N° 98/03-04 - BAREME 1997 DE 
L’INDEMNITE REPRESEN-TATIVE DE LOGEMENT 
VERSEE AUX INSTITUTEURS 
 
Monsieur SQUILLACE, rapporteur, donne lecture à 
l’Assemblée d’un courrier préfectoral en date du 22 Janvier 
1998 par lequel il est demandé au Conseil Municipal de 
LUDRES de se prononcer sur l’augmentation ou non de 
l’indemnité de logement des instituteurs pour l’année 
1997. 
 
Cette indemnité de base est obligatoirement majorée d’un 
quart pour les instituteurs mariés ou célibataires, veufs, 
divorcés avec enfant à charge, ce complément étant payé 
par les communes. 
 
Il a été proposé au Conseil Départemental de l’Education 
Nationale de maintenir pour 1997 le montant de 
l’indemnité de base 1996, soit 917 F et celui de l’indemnité 
majorée, soit 1 146 F. Le complément communal à la 
charge des communes s’élèverait alors à 4 F. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de reconduire pour 1997 le montant de l’indemnité de 
base de 1996, soit  917 F 
 
Le complément annuel à la charge des communes 
s’élèvera ainsi à 48 F par instituteur. Pour la Ville de 
LUDRES, 23 instituteurs bénéficiant de ce complément. 
 
DELIBERATION N° 98/03-05 - CREATION DE 3 
CONTRATS EMPLOIS JEUNES 
 
Monsieur SQUILLACE, rapporteur, informe l’Assemblée de 
l’intention de la Municipalité de créer trois emplois jeunes, 
conformément aux directives de la loi N° 97.940 du 16 
Octobre 1997 et du décret N° 97.954 du 17 Octobre 1997. 
 




